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Avis
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la  
cotisation des employeurs tenus personnellement  
au paiement des prestations pour l’année 2020

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le « Règlement sur les pourcentages appli-
cables aux fins de fixer la cotisation des employeurs 
tenus personnellement au paiement des prestations pour  
l’année 2020 », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
édicté par la Commission des normes, de l’équité, de la 
santé et de la sécurité du travail à l’expiration d’un délai de  
45 jours à compter de la présente publication, avec ou sans 
modification.

Ce projet de règlement vise à déterminer les pour-
centages que doit utiliser la Commission afin d’imposer 
aux employeurs tenus personnellement au paiement des  
prestations les frais qu’elle engage pour l’application  
du chapitre X de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles.

L’étude de ce dossier ne révèle aucun impact significatif 
sur les entreprises directement concernées par ce règlement 
compte tenu que la Commission adopte annuellement de 
tels pourcentages.

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par 
écrit, avant l’expiration de ce délai, à monsieur Bruno 
Labrecque, vice-président aux finances, Commission des 
normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, 
524, rue Bourdages, Québec (Québec), G1K 7E2.

La présidente du conseil d’administration  
et chef de la direction de la Commission  
des normes, de l’équité, de la santé  
et de la sécurité du travail,
manuelle oudar

Règlement sur les pourcentages  
applicables aux fins de fixer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement au 
paiement des prestations  
pour l’année 2020
Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001, a. 454, al. 1er, par. 16˚)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer les 
pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation 
des employeurs tenus personnellement au paiement des 
prestations pour pourvoir aux frais d’application du cha-
pitre X de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles (chapitre A-3.001) en vertu de l’article 343 
de cette loi.

2. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction fédérale sont de :

1° 26,7 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 24,1 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

3. Les pourcentages applicables aux employeurs de 
juridiction provinciale sont de :

1° 46,9 % lorsque les prestations sont payées par la 
Commission;

2° 44,3 % lorsque les prestations sont payées par 
l’employeur.

4. Le présent règlement s’applique à l’année de  
cotisation 2020.
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